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Editorial  
 

Chères Sidevillaises, chers Sidevillais, 
 
Lôann®e 2023 se termine avec toujours plus de conflits arm®s, les atrocit®s 
barbares continuent. 

Le monde est violent, nous remarquons m°me chez nous de plus en plus dôagressivit® 
particulièrement chez les jeunes et même les très jeunes. 

A cette violence de lôhomme sôajoute la violence de la nature : après des incendies 
monstrueux nous constatons des tempêtes et des inondations inédites.  

Face ¨ toutes ces observations il est normal de sôinterroger, il faut °tre vigilant mais ne 
pas sombrer dans le catastrophisme, il faut savoir aussi positiver. 

Nous souhaitons tous une société plus harmonieuse mais regardons la réalité en face et 
prenons conscience que nous vivons sur un territoire où la nature est accueillante, où 
lô®conomie se porte bien, o½ la fraternit® nôest pas encore un vain mot. 

Soyons optimistes car lôoptimisme est fonction de la repr®sentation que lôon se fait du 
réel. 

Oui les motifs de satisfaction sont nombreux sur notre commune, il faut les mettre en 
valeur pour encore les amplifier : 

Côest une population jeune, active et dynamique 

Côest une ®cole qui voit ses effectifs augmenter  

Côest une vie artisanale et commerciale en expansion qui apporte de plus en plus de 
services aux habitants  

Côest une vie associative qui donne vie et animation ¨ notre commune. 

Vous le voyez quotidiennement Sideville poursuit son développement et son dynamisme. 

Mais notre « bien vivre ensemble » est lôaffaire de tous ; un effort de chacun dôentre nous 
sur la propreté autour de sa maison, une diminution des incivilités  : ce sont ces petits 
riens qui pourraient donner encore un meilleur visage à notre village.  

Croyez bien que notre passion et notre attachement à Sideville guident notre action au 
service de tous. 

Bien sûr nous sommes parfois freinés dans nos ambitions par une administration trop 
lourde et jôaimerais dire ¨ nos d®cideurs nationaux : « laissez davantage de 
responsabilité et de pouvoir de décision aux élus locaux car ils connaissent et ils aiment 
leur territoire  ». 

Gérer une commune en faisant face à la complexité des normes et des procédures, à la 
baisse des aides, ¨ lôindividualisme et parfois au manque de respect des biens et des 
personnes exige de la résistance et un engagement de chaque instant. Ne nous étonnons 
pas si de plus en plus de maires nôen peuvent plus de cette situation et d®missionnent. 

Alors ne nous abandonnons pas au pessimisme, la ruralité doit pouvoir se conjuguer avec 
les services de proximité. 

Ce nôest pas dans lô®goµsme quôil faut se retrancher mais dans le discours de v®rit® et 
retrouver ensemble lôenvie dôaller de lôavant pour que Sideville soit encore plus une 
commune attractive.  

Nous en sommes tous les acteurs et nous comptons sur vous pour être les artisans de la 
vitalité communale.  

Très belle année 2024 à vous  
 

 Le Maire ï Henri DESTRÉS   
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Le beau cartable du Père Noël  

De son village de Laponie, le père Noël avait reçu des milliers de lettres 
dôenfants du Monde entier. Ses rennes sôappr°taient ¨ faire leur tourn®e 
habituelle. Mais ils voyaient que leur patron était chagriné. Que se passe -
t -il ?  

Simplement, il était triste de voir que sur la terre 
des hommes, il y avait la guerre ! Son bonheur 
était de relire toutes les lettres des enfants quôil 
avait reçues. Une lettre plus épaisse que les autres 
attira son attention, celle de Sophie, une petite 
fille qui habitait un village de campagne avec ses 
parents et ses deux frères, une famille pauvre.  

Elle avait  10 ans et une vie très peu enviable. Elle était nouvelle à l'école, 
très timide, personne ne voulait d'elle comme amie ! Elle passait donc tout 
son temps seule dans un coin à lire des livres. Plusieurs enfants se 
moquaient dôelle et la harcelaient. Elle raconta tous ses malheurs au Père 
No±l et dit sa tristesse dô°tre moqu®e. Elle parlait de harc¯lement : voil¨ un 
mot que le P¯re No±l ne connaissait pas. On se moquait dôelle, car elle disait 
que le Père Noël existait. Elle ne voulait pas le dire à ses pare nts qui 
seraient aussi tristes.  

Puis, décembre arriva. Sophie adorait l'hiver, surtout quand la neige 
tombait, mais elle nôaimait pas le No±l des pauvres, parce que le matin de 
Noël, elle savait que des milliers d'enfants dans le monde se levaient le 
matin  et couraient ouvrir les cadeaux sous le sapin de Noël. Mais Sophie 
n'avait rien de tout cela et elle comprenait. Puis, comme à chaque Noël, elle 
allait s'enfermer dans sa chambre et y restait toute la journée pour lire et 
réfléchir au Père Noël.  

Elle sava it que le Père Noël existait, car elle y croyait de toutes ses forces.  

Finalement, elle fut récompensée le soir du 24 décembre...  

C'était la nuit, et elle dormait profondément. Tout à coup, elle entendit un 
bruit de pas dans le salon. Elle mit ses pantoufl es et revêtit sa robe de 
chambre rose. Le cîur battant, elle sortit doucement. Elle n'en croyait pas 
ses yeux. Elle avait devant elle le Père Noël, le vrai !  

Il était venu lui apporter un beau cartable flambant neuf avec 
la signature du Père Noël ! Tout à  coup, il se rendit compte de 
sa présence. Il lui demanda gentiment de retourner se 
coucher, que son cadeau ne disparaitra pas ! Elle murmura 
Merci, puis alla se recoucher.  

Le lendemain, elle se réveilla la première. Elle courut au salon, et elle vit 
tous les cadeaux et surtout son beau cartable.  

Curieusement depuis ce jour -l¨, Sophie retrouva des amies, côest sans 
doute le plus beau cadeau du Père Noël !  

 
Jean -Luc Fonty  
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Infos Mairie  
 

Les travaux dans notre commune  
 

Voirie  
 

Travaux hydrauliques dans la Chasse des Petits Monts  :  en janvier 
dernier, les fortes pluies ont dégradé le réseau existant engendrant une 
inondation partielle dôune habitation. Des travaux ont permis la réfection 
et le recalibrage de cette portion de réseau qui reçoit des volumes 
importants dôeaux de ruissellement (Montant des travaux 10 680 ú). 
 
 

Devenir de lôavenue du Mont du Roc : comme déjà évoqué, la circulation dans cette voie 
communale est de plus en plus importante (> à 1000 
véhicules/ jours) générant des dégradations du revêtement et des 
bas-côtés à la charge de la commune. Un diagnostic a été demandé 
par les 3 communes concernées que sont Nouainville, Martinvast et 
Sideville aupr¯s de lôAgence Routi¯re du Conseil D®partemental de 
la Manche. Celui-ci a été présenté le 12 octobre. A partir des 5 pistes 
proposées, des réflexions sont menées avec les 3 communes pour 

retenir un  projet commun . Le passage en voie verte semble la meilleure solution proposée pour 
le tronçon entre le carrefour de la Rue Berg¯re et le bois de Nouainville. Affaire ¨ suivreé 
 
 

Fibre optique  : Peut-°tre ne lôavez-vous pas 
remarqué, mais le déploiement de la fibre 
optique est en cours sur la commune. Des fibres 
sont tirées dans les fourreaux en zone de réseau 
enterré et dans les zones de réseau aérien, elles 
sont ajoutées en tête des poteaux. 
Lôouverture commerciale pour cette nouvelle 
zone est prévue pour la fin de lôann®e 2024 et à 
cette date, tout Sideville devrait être couvert par 
la fibre sur le domaine public. 
Restera ¨ votre demande la liaison individuelle 
¨ votre habitation. Pensez ¨ anticiper le 
raccordement, par exemple le passage dôun 
fourreau en tranch®e pour supprimer une 
liaison a®rienne.  
En parall¯le, une nouvelle partie de Sideville est 
maintenant ®ligible au raccordement ¨ la fibre. 
Il sôagit de la zone Nord-Est de la commune : le 
Mont du Roc, la Boulaye, le Boulay et une 
grande partie de la rue Berg¯re. Les habitants de 
ces zones peuvent, sôils le d®sirent, souscrire un 
abonnement aupr¯s des fournisseurs pr®sents 
sur le r®seau : 

https://www.manche-fibre.fr/le-projet-tres-haut-debit/operateurs/ 
 
 
Défense incendie  : Afin dôam®liorer la d®fense incendie sur notre commune, avec 
le conseil du SDIS 50, 3 emplacements ont été retenus cette année pour implanter 
de nouvelles bornes. Elles sont situées à Vaubecquet, Rue Bergère et au Boulay. Elles 
sôajoutent aux 15 bornes incendie déjà opérationnelles sur notre commune. 

https://www.manche-fibre.fr/le-projet-tres-haut-debit/operateurs/
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Bâtiments scolaires  
 
Ouverture dôune 5ème  classe à Sideville  :  
En attente de la construction dôun nouveau 
b©timent ¨ lô®cole de Teurth®ville -Hague, notre 
®cole accueille plus dôenfants et une cinquième 
salle de classe a été aménagée pour recevoir 
notamment des CP. Jamais notre ®cole nôa accueilli 
autant de têtes blondes, 120 cette année ! Les 
services périscolaires ont été aménagés, lôeffectif 
du personnel communal  a été renforcé. Un grand 
merci aux dames bénévoles qui avec réactivité, 
viennent remplacer une absence imprévue de 
notre personnel ! 
 

 
La fresque de Baby K  :  
Après consultation des grapheurs locaux les plus en vue, « 
Baby-K » fut retenu pour son projet pédagogique mené 
avec les enseignants et les enfants de maternelle. En effet, 
chacun dôeux a pu participer à  la fresque aquatique qui 
embellit le mur int®rieur du pr®au de lô®cole. 
 

 
 

 
 

Projets à venir sur Sideville  
 
Village Sénior s 
 
Projet phare de cette mandature, le projet S®niors a fait l'objet 
d'une r®flexion approfondie avec une ®quipe de professionnels et 
le conseil municipal. Initialement ce projet devait int®grer le 
cabinet dentaire mais en raison de dispositions juridiques 
impos®es par la pr®fecture, les deux projets sont dissoci®s. Le 
permis de construire de la r®sidence s®niors est d®pos® aupr¯s du 
service instructeur de la CAC ¨ Martinvast. Le projet est compos® 
de 8 logements (6 logements type T2 et 2 logements de type T3) 
dans un b©timent collectif ¨ c¹t® du cabinet dentaire. 
Il convient d'ajouter que le financement de cette op®ration n'est ¨ ce jour pas encore boucl®, la 
mairie n'a pas encore tous les engagements des organismes susceptibles de participer au 
financement de cette op®ration. 
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Cabinet dentaire  
Au mois de juin de cette année, la commune a délivré un permis de 
construire pour la réalisation d'un c abinet dentaire privé, situé au 
hameau Colette. Il sera construit sur un terrain en bordure de la route 
de Cherbourg face au cabinet paramédical et au café le Sidevillais. Le 
chantier vient juste de commencer ; un bâtiment d'allure moderne va 
sortir de ter re. 
 

Zones d'accélération des énergies renouvelables 
Dans le cadre de la loi relative ¨ lôacc®l®ration de la production dô®nergies renouvelables, les 
communes peuvent d®finir une zone d®di®e ¨ cette activit®. La commune de Sideville pourrait 
peut-°tre d®finir une zone dôacc®l®ration pour la production dô®nergie solaire sous forme de 
panneaux photovoltaµques. Les ®lus s'interrogent sur la possibilit® de pr®voir cette zone sur le 
terrain communal du fort des Monts qui pourrait correspondre aux crit¯res d®finis. Il est pour 
l'essentiel constitu® dôune friche recouverte d'une v®g®tation basse de bruy¯res, ajonc, 
arbustes.... Il comporte ®galement quelques vestiges militaires mais aussi une piste pour 
l'activit® d'une auto-®cole. Cette parcelle d'environ 3 hectares ®tait class®e en zone naturelle 
dans le dernier document d'urbanisme, elle n'est pas identifi®e comme  un espace agricole, un 
espace prot®g® au titre des monuments historiques, n'est pas un espace d®di® ¨ la protection 
dôesp¯ces prot®g®es, une zone soumise ¨ un risque naturel, de plus ¨ l'exception d'une maison, 
elle est assez loin des zones habit®es. La commune a sollicit® des professionnels pour pr®ciser le 
projet et sôassurer de sa faisabilit®. D'ores et d®j¨, la d®marche pr®alable ¨ ce zonage n®cessite 
dôengager une concertation aupr¯s du conseil municipal et de la population afin de recueillir 
leurs avis. Cette d®marche est en cours.  
Un registre est ¨ disposition du public pour lui permettre de s'exprimer sur 
le sujet. La concertation se fera ®galement dans le cadre d'un article dans le 
journal communal et sur le site internet de la mairie. 
 

Etat Civil 20 23  
 

Ils sont nés  
 

Appolline BERNIER KOBON  10/12/ 2022 

Victoire BAZIN  09/01/ 2023 

Nassim ID EL CADI 29/04/ 2023 

Gabrielle ADAM  04/09/ 2023 

 

Ils se sont mariés  
 

Pauline GIARD et Nicolas SARCHET 10/06/ 2023 

Audrey PICARD et Alexis GUIBOILEAU 19/08/ 2023 

 

Ils nous ont quittés  
 
Renée COSNEFROY 29/01/ 2022  Madeleine VAUTIER  20/07/ 2023 

Mohamed BEGHDAD MERAITE  14/11/2022  Jean-Pierre CAPELLE  01/10/ 2023 

Stéphane ETASSE 23/01/ 2023  Michel LIAIS   19/10/2 023 

André POTEL 19/03/ 2023  Jean-Claude LEROUVILLOIS  01/12/ 2023 

Jean CARRE 22/05/ 2023  
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Le Budget Communal prévisionnel  20 23  
 

 
 
Les orientations budgétaires 202 3 
 
Le résultat de fonctionnement 2022 a été fortement impacté par les coûts encore liés au COVID 
et à lôaugmentation impr®vue de ceux de lô®nergie. Le report 2023 en section investissement est 
diminué en conséquence. Afin de considérer cette situation, un agent à temps plein 
d®missionnaire nôa pas ®té remplacé et pour améliorer les rentrées financières, le conseil 
municipal a fait le choix dôaugmenter les imp¹ts directs locaux, soit + 1,5 % des taux 
communaux. La Taxe Foncière Bâtie (TFB) passe de 39,08 à 39,67 - la Taxe Foncière Non Bâtie 
(TFNB) de 29,01 à 29,45 et la Taxe dôHabitation (TH) de 10,04 à 10,19. Le programme 
dôinvestissement est limit® en 2023, en attente de la r®alisation de la r®sidence s®niors. 
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Le personnel communal  
 

Lôadministration  
Marie -Line Lahougue - Secrétaire  
Isabelle Hamelin - Comptable 

 
 

Lôentretien de la commune  
Emmanuel Bianco  

 
Départ de Aude Bourget  

« Jôai appr®ci® la diversit® des t©ches que lôon môa confi®es ¨ 
Sideville», nous a-t-elle dit lors de son départ. En effet fin mai 2023, 
Aude a fait le choix de rejoindre lô®quipe dôentretien des espaces 
verts de la commune de Surtainville. Nous lui souhaitons réussite et 
épanouissement dans sa nouvelle mission ! 

 
 

Le personnel scolaire 
Départ en retraite de Dominique  :  
Après 40 ans de service pour nos écoles comme ATSEM, Dominique est partie 
en retraite. Discrète, patiente, disponible, rigoureuse dans son travail, ses 
qualités sont reconnues de tous. Elle en a accompagné des têtes blondes ! 
(Plus de mille !). Ses premiers enfants sont même parfois devenus les parents 
de nouveaux petits. Dominique a travaillé avec deux enseignantes, Agnès 
Baudry et Elisabeth Gauthier 
Merci Dominique pour votre dévouement, nous vous souhaitons une bonne 
retraite  ! 

 
 
 

Les ATSEM 
 
 
 
 
 
 
 

Sylvie Baudin  - Harmony Lelong - Sonia Lerouvillois  ï Virginie Chutaux  

 

La garderie et la cantine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jennifer Lajoie  - Valérie Drapier - Nathalie Vivier  - Patricia Houchard   
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Cérémonies commémoratives   
du 8 mai et  du  11 novembre  
 

Comme chaque ann®e la commune de Sideville a rendu hommage aux combattants et victimes 
de guerre, en pr®sence de messieurs Carr® et Lecanu, notons ®galement la pr®sence de militaires. 
Apr¯s les traditionnels discours devant le monument aux morts sur lequel figure le nom des 
victimes, une minute de silence a ®t® observ®e avant le d®p¹t de gerbes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enfants qui nous ont honor®s de leur pr®sence ont ®galement fleuri le monument. Qu'ils en 
soient chaleureusement remerci®s.  
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Démarchages par téléphone ou porte -à-porte, 
arnaques par messagerie internet  !  

La gendarmerie met en garde régulièrement sur des campagnes 
dôarnaques par téléphone  ou de démarchages chez les 
particuliers . 
 
Attention, vigilance et discernement sont plus que jamais 
nécessaires.  

 
Si vous observez des comportements suspects, nôh®sitez pas ¨ relever le num®ro 
dôimmatriculation du v®hicule si possible et pr®venez la gendarmerie de La Hague ou le 17. 
 

Démarches administratives en mairie  : 
 

¶ Inscription sur les listes électorales : Les inscriptions peuvent être effectuées soit en 
mairie, soit sur inter net via le site : service -public.fr  

 

¶ Inscriptions scolaires  : Une pré-inscription est à faire en mairie pour la première 
inscription dôun enfant ¨ scolariser ¨ lô®cole de Sideville. 

 

¶ Reconnaissance dôun enfant :  Au sein d'un couple non marié, la filiation d'un enfant 
s'établit différemment à l'égard du père et de la mère. Pour la mère, il suffit que son nom 
apparaisse dans l'acte de naissance pour que la maternité soit établie. En revanche, pour 
établir sa paternité, le père doit faire une reconnaissance (avant ou après la naissance de 
l'enfant).  La démarche se fait dans n'importe quelle mairie.  

 

¶ Mariage  : Le futur couple doit se présenter en mairie afin de fixer la date de la cérémonie 
et retirer le dossier de préparation.  

 

¶ PACS : Vous devez faire enregistrer la déclaration conjointe de Pacs en vous adressant 
soit à l'officier d'état civil (en mairie) de la commune de résidence, soit à un notaire. 

 

¶ Cartes dôidentit® et passeports :  Les demandes de carte 
dôidentit® et/ou de passeports sôeffectuent aupr¯s de 
mairies disposant dôune station de recueil 
biométriqu e (voir carte) . Depuis le 4 décembre 
2023 la mairie des Pieux propose également ce 
service . 

 

¶ Demandes dôautorisation dôurbanisme :  

Les constructions même de petites tailles, peuvent être soumises à une 
autorisation dôurbanisme ; déclaration préalable ou permis de construire. 
Renseignez-vous auprès de la mairie. En cas de non-respect de ces obligations 
vous °tes susceptibles de faire lôobjet de poursuites. 
 
 

La communaut® dôagglom®ration Le Cotentin a mis en place au 1er janvier 2022 un portail 
num®rique des autorisations dôurbanisme ¨ disposition des particuliers et des professionnels 
simpli fiant les d®marches de d®p¹t et de suivi des demandes dôautorisations dôurbanisme, afin 
de r®pondre dôune part aux obligations de la saisine par voie ®lectronique (SVE) pour lôensemble 
des communes et dôautre part aux obligations de la d®mat®rialisation des actes dôurbanisme 
pour les communes de plus de 3500 habitants. Le lien est disponible sur le site internet de la 
commune ou directement via le lien : 
https://lecotentin.fr/vos -demarches-durbanisme-en-ligne-sur-le-territoire -du-cotentin   

https://lecotentin.fr/vos-demarches-durbanisme-en-ligne-sur-le-territoire-du-cotentin
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¶ Numérue :  

 
 
 
 
 
 

 
 

¶ Pour les personnes fragiles et isolées :  

Une convention existe entre la commune de Sideville et lôassociation 
Pr®sence verte des C¹tes Normandes. Les frais dôinstallation sont 
gratuits. Seul lôabonnement est ¨ la charge du demandeur. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter lôassociation au 
02.33.06.42.57  

 
 

¶ Recensement citoyen  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Chaque boîte aux lettres de chaque habitation doit être visible 
et accessible . Le nom du propriétaire/locataire  doit être  
apposé lisiblement ainsi que le  numéro dôhabitation. 

Pensez à vos livraisons  !  
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DEVELOPPEMENT DES SERVICES AUX FAMILLES ï DOUVE ET DIVETTE  
POINT SUR LES ACTIONS JEUNES  
 
Depuis un peu plus dôun an, le p¹le de proximit® de Douve et Divette a initi® une d®marche de 
développement des services aux familles avec les communes et différents acteurs du territoire. 
Ils ont décidé de retenir, comme axe prioritaire,  les actions en faveur des jeunes du territoire, 
âgés de 11 à 15 ans. 
 
Plusieurs soirées événements ont ainsi été proposées aux jeunes de Douve et Divette depuis le 
d®but de lôann®e 2023. 
 
Pour la 1ère soirée, les jeunes ont pu, dans le cadre dôune rencontre participative, r®fl®chir 
ensemble aux projets dôactivit®s quôils souhaitaient r®aliser au cours de lôann®e. 
 
Chaque rencontre est lôoccasion pour les jeunes de faire connaissance, dô®changer et de cr®er 
une cohésion de groupe qui leur permet, dans un cadre bienveillant, de sôexprimer et de 
développer leur autonomie et  leur capacit® dôinitiative. 
 
Pour aller encore un peu plus loin, au mois dôoctobre, ce sont les jeunes eux-mêmes qui ont 
choisi et organis® leur prochaine sortie, un voyage dôune journée « hors les murs ». Lors dôun 
atelier participatif, accompagn®s dôanimateurs et b®n®voles, ils ont mont® leur projet de sortie, 
r®fl®chi ¨ des id®es dôactivit®s, recherch® des moyens de transport adapt®s, tout en g®rant le 
budget qui leur avait été alloué ! A la fin, les jeunes ont présenté ï avec beaucoup de fierté ï 
leurs propositions de sortie ¨ lôensemble du groupe. Le r®sultat ï la sortie grandeur nature ï se 
déroulera cet hiver. 
 
Après une balade nocturne au château de Martinvast et une chasse au trésor à Sideville, de 
nouvelles activités seront proposées en 2024 sur différentes communes de Douve et Divette. 
Chaque sortie est ainsi lôoccasion pour les jeunes de d®couvrir et de sôapproprier leur territoire. 
Douve et Divette est un territoire m agnifique dont il faut profiter  ! 
 
Des temps dô®changes et dôinformation pourront aussi °tre envisag®s pour les parents, comme 
lors de la 1ère rencontre avec les jeunes où les parents ont pu découvrir la Maison des Adolescents 
ï La MADO. 
 
Ces actions sont  ouvertes ¨ lôensemble des jeunes de Douve et Divette de 11 ¨ 15 
ans. La participation est gratuite et libre dôacc¯s (pas besoin dôavoir particip® aux 1¯res 
activit®s pour venir ni dôobligation de venir ¨ toutes les sorties). 
Nous vous attendons nombreux ! 
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Nos enfants, nos écoles  
Regroupement Pédagogique Intercommunal  
 

Le R.P.I. de Sideville / Teurthéville -Hague compte désormais 9 classes, réparties sur les deux sites. 
Effectivement, nous avons ouvert une classe de CP à Sideville. 

Lô®cole de Sideville accueille les ®l¯ves de maternelle et une partie des CP.  

Une liaison entre les deux écoles est facilitée par une navette qui effectue deux allers-retours quotidiens.  

Le 1er septembre 2023, 215 élèves étaient présents pour la rentrée. Nous enregistrons encore une hausse 
des effectifs cette année.  

Au niveau de l'équipe enseignante, Mme OUDIN est la directrice du R.P.I. 

L'école de Sideville accueille 120 élèves de la Petite Section au CP : 

¶  PS avec Mme Sandrine JEANNE  

¶  PS/MS avec Mme Elisabeth GAUTHIER 

¶  MS/GS avec Mme Hélène OUDIN et Sabrina COLLET (remplacement par Aurélie DEBEAUMOREL) 

¶ MS/GS avec Mme Frédérique GUENON BUISSON et Mme Pauline PIGNOL  

¶ CP avec Mme Florence POREE  
 

L'école de Teurthéville-Hague accueille 95 élèves du CP au CM2 : 

¶ les CP/CE1 avec Mme Malorie ALVAREZ 

¶ les CE1/CM1 avec Mme Justine CUILLER 

¶ les CE2/CM2 avec Mme Stéphanie DEVERRE et Mme Pauline LEPRESLE  

¶ les CM1/CM2 avec Mr Etienne LEROUXEL et Mr Franck BOUGUENNEC. 
Mr Boris KREGIEL est remplaçant rattachée au R.P.I. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mme Hélène OUDIN assure la direction des écoles du R.P.I., il est possible de la joindre tous les mardis 
à l'école de Teurthéville-Hague.  

Dans le cadre du projet dô®cole et dans lôobjectif dôoffrir aux ®l¯ves une exp®rience artistique et culturelle 
à travers la découverte des différents Arts, tous les élèves participeront à un projet théâtre. 

Lô®cole suit ®galement le programme PHARE de lutte contre le harc¯lement. 

Tous les élèves du RPI ont participé à la journée « Non au harcèlement » la semaine du 6 novembre. 

Les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont assisté au spectacle « Léa en mille morceaux » de la compagnie Le 
Rhino lôa vu. Echanges et mises en situations avec les com®diens ont suivi la repr®sentation. 

Les autres élèves ont travaill® ¨ partir dôalbums.  



18 

 

Garderie Scolaire  
 

La garderie est mise à la disposition des parents 
pour lôaccueil des enfants scolaris®s ¨ la maternelle 
et au primaire du regroupement pédagogique de 
Sideville - Teurthéville -Hague (RPI).  
Chaque matin et soir environ une cinquantaine 
d'enfants fréquente cette garderie. Trois employées 
communaux sont chargées de prendre en charge 
les enfants. La garderie est ouverte de 7H15 à 
8H35  le matin et de 16h15 à 19h00  tous les jours 
de classe. Pour l'inscription des enfants contacter 
le secrétariat de la mairie de Sideville. 

 
 
 

Cantine   
 
Les repas des enfants sont préparés à la cuisine de l'école de 
Teurthéville -Hague, puis transportés à Sideville pour y être servis 
dans le réfectoire situé à côté de la garderie. Chaque jour c'est 
environ une centaine de repas qui sont servis, lors des deux 
services : 4 employées de la commune sont affectées à l'aide au repas 
des petits et au service, 2 autres pour la surveillance des enfants. 
Pour l'inscription des enfants contacter le secrétariat de la mairie de 
Teurthéville -Hague. 
 
 
 

Stationnement devant le portail  et les trottoirs  
 

Il est important que les véhicules ne soient pas arrêtés ou 
stationnés devant le portail de lôécole. 
 
Le passage doit rester libre dôacc¯s pour les 
secours et services.  
 
Par ailleurs, les stationnements sur les trottoirs  et aux 
abords de lô®cole génèrent un risque pour les piétons et 
gênent la circulation des poussettes. 

 
 
 
Plateforme de stationnement  :  au vu de 
lôimpossibilit® administrative de réaliser une aire de 
stationnement de 25 places dans le champ communal 
jouxtant la m airie, une aire de 9 places a été retenue et 
aménagée dans le parc de celle-ci. Seule possibilité pour 
améliorer le stationnement des véhicules des parents 
dô®l¯ves, cette aire doit être privilégiée pour ne plus voir de 
stationnements gênants sur les trottoirs. 
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Association des Parents dôEl¯ves de 
Sideville et Teurthéville -Hague  

 
 

LôAPE, lôAssociation des Parents dôEl¯ves du Regroupement P®dagogique de Sideville et de 
Teurthéville -Hague a renouvelé son bureau : 

Contact : aperpi@outlook.fr  
Page Facebook : APE Sideville Teurthéville 

 
Nota : Un grand merci à Malorie Piol , présidente sortante et Romain BOSSARD, Membre actif, 
pour leur implication et leur bonne humeur au sein de lôAPE durant toutes ces ann®es ! 

Le but de lôAPE est de cr®er de lôanimation pour tous nos enfants et contribuer ¨ la vie des deux 
communes, nous sommes aussi aux c¹t®s de lô®quipe enseignante tout au long de lôann®e pour 
financer les transports des sorties scolaires et aider ¨ lôachat de mat®riel pour les projets 
pédagogiques. 

Sur lôann®e 2022-2023, lôAPE a pu organiser de nombreux ®v¯nements : 

- la balade dôautomne (~ 180 personnes),  

- les foulées de la Presse de la Manche (50% de participation),  

- la vente des sapins de Noël, de biscuits de Sortosville et de bières La 

Cotentine,  

- le concours des sapins décorés, 

- lôaide (neutre) apport®e ¨ lôassociation Bouger ¨ Teurth®ville pour le 
Téléthon,  

- la retraite aux lampions aux côtés du Père Noël en cariole, 

- le spectacle de noël et le cadeau offert à chaque enfant du RPI,  

- les sachets de chocolats de Noël offerts à chaque enfant du RPI, financés par les mairies, 

- la tombola des galettes des rois, 

- la tombola pour gagner un repas au restaurant étoilé « Le Pily », 

- lôaide apport®e aux mairies lors de la chasse aux îufs de Pâques, financée en partie par les 2 

communes,  

- la « Sidevillaise » organisée par Florian BERNARD, avec la remise de médailles financées par 

lôAPE et la vente de g©teaux, 

mailto:aperpi@outlook.fr
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- le Vide grenier, un véritable succès sous le soleil, 

- décoration de la cour dô®cole, avec une grande mobilisation des parents 

et la peinture financ®e par lôAPE, 

- la kermesse, sur une demi-journée, le projet cinéma et un spectacle par 

classe sous la halle ! Une magnifique journée pleine de souvenirs pour 

les petits et grands ! Un grand merci aux enseignants pour ce beau 

spectacle qui a su mettre lôambiance, 

- le pot des CM2, un moment convivial et très apprécié qui permet de dire 

au revoir aux CM2 qui partent vers le coll¯ge. Un Bon dôachat a été offert 

à chacun. 

 

Merci aux mairies pou r lôaide financi¯re apport®e chaque année et à la revalorisation du 

budget de la part de la mairie de Sideville.  

Lôactivit® de lôAPE a permis de collecter de lôargent afin de financer pour lôann®e scolaire 2022-
2023 : 
- lôaide au financement du projet cin®ma, 

- les transports en bus pour le projet cinéma, 

- 1 sapin de Noël par classe du RPI. 

Pour cette nouvelle année scolaire 2023-2024, nous sommes ravis dôavoir d®j¨ pu organiser une 
balade dôautomne cont® et d®guis® qui sôest, en plus, d®roul®e sous un superbe soleil. 

Nous vous souhaitons à toutes et tous une très bonne année 2024 ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bureau de lôAPE  
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Familles Rurales  
 

 
 
 
 

Familles Rurales Martinvast / Centre de loisirs  
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Nos Assistantes Maternelles près de chez vous  
 

 Mme DAIREAUX  Mme LEMARQUAND   
 7 résidence Lodey 1 Le Colombier  
 ( 06.21.05.61.30 ( 06.36.04.53.33  

 
 

 Mme MACE Mme PARIS  
 11 Lotissement Les Pommiers 4 Ferme des Monts  
 ( 06.37.20.10.88 ( 06.29.44.74.92  
   

 
 

 Mme RYCKEMBUSCH Mme SAUVE 
 8 Les Jardins de Sideville 11 La Juliennerie 

 ( 02.14.14.47.22 ( 02.33.53.76.00 
 06.75.47.94.98 
 
 
 

MAM Les Pôtites Bouilles 
3 Le Pommier à Sideville 
 

Ouverte du Lundi au Vendredi de 7h15 à 18h30 et fermée lors des congés annuels. 
 
Contacts : lesptitesbouilles2019@gmail.com ou au 02.50.29.73.76 
 
 
 

Bien vivre ensemble  
Connaissez-vous le CLIC du Cotentin ? 
 

Le CLIC du Cotentin  travaille en réseau avec les partenaires du territoire 

pour vous proposer des animations collectives de préservation de votre 

autonomie autour de thématiques telles que la mobilité, la mémoire, la 

nutrition, la lutte contre l ôisolementé 

Le CLIC intervient  désormais auprès des proches aidants grâce à la création dôun Espace 

Ressource en faveur des Aidants et du Domicile (ERAD) qui propose gratuitement  :  

-  Une ®coute, de lôinformation et un accompagnement dans les d®marches administratives par 

téléphone ou lors de permanences mensuelles le 4ème lundi du mois de 9h à 12h à la Maison 

du Cotentin de Martinvast ï ZA du Pont ï Sur rendez-vous 

-  Du soutien psychosocial encadré par une psychologue lors des « Pauses café des aidants » 

organisées tous les mois 

-  Des temps de relaxation (sophrologie, yoga, art th®rapieé) 

-  Et des temps de formation (« Aider à bouger son proche », « Pr®vention de lô®puisement è é) 
 

LôERAD est également labellisé « Point relais particulier emploi  », il peut donc informer et 

conseiller les particuliers employeurs et les salariés sur le CESU (Chèque Emploi Service 

Universel).  

Pour tous renseignements, contacter le 02.33.01.00.00 .  
Site internet  : https://clicducotentin.fr  et Facebook  

mailto:lesptitesbouilles2019@gmail.com
https://clicducotentin.fr/
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Entretien de votre espace voirie  
 
Paru le 19 septembre 2023 lôarr°t® de voirie nÁ 26/2023 vous oblige à :  
 
Article 1 er  :  Le nettoyage des propriétés jouxtant les voies publiques situées 
sur le territoire communal est une charge incombant au propriétaire ou 
locataire. Chacun est tenu de nettoyer son trottoir, son caniveau, son pied de 
mur ou pied de talus, dans toute sa largeur et sur toute sa longueur, au-devant de son immeuble 
bâti ou non bâti. En outre, le désherbage doit être réalisé par arrachage ou binage. Le recours à 
des produits phytosanitaires est interdit.  
 
Article 2 :  L'entretien en état de propreté des caniveaux et grilles nécessaires à l'écoulement 
des eaux pluviales est à la charge des propriétaires ou des locataires. Ceux-ci doivent veiller à ce 
qu'elles ne soient jamais obstruées. 
 
Article 3 :  Lôabandon dôobjets encombrants ou de d®chets sur lôespace public est interdit. 
 
Article 4 :  Les propriétaires ou locataires riverains des voies publiques et de tout espace 
communal, doivent effectuer lô®lagage des arbres, arbustes et autres plantations situés sur leur 
propriété et dont les branches, branchages ou feuillages font saillie sur le domaine public. En 
cas dôurgence et dans le cas o½ les propri®taires ou locataires riverains n®gligeraient de se 
conformer à ces prescriptions, la commune peut faire effectuer dôoffice les travaux dô®lagage 
nécessaires, aux frais des propriétaires ou locataires, après une mise en demeure restée sans 
effet. 
 
 

Pour des relations de voisinage apaisées 
 
Veillez à ne pas gêner vos voisins en évitant les bruits de bricolage 
ou de jardinage, mais aussi les cris d'enfants ou d'animaux, surtout 
la nuit. Surveillez vos animaux et ramassez les déjections des 
chiens. Entretenez la portion de trottoir située devant chez vous, y 
compris lors des épisodes de neige ou de gel. 
 
Quelques conseils pour entretenir de bonnes relations avec ses 
voisins : 

¶ Accorder un sourire et dire bonjour.  

¶ Rendre de petits et de grands services. 

¶ Respecter le règlement de copropriété. 

¶ Organiser un repas avec vos voisins. 

¶ Ne pas faire trop de bruit.  

¶ Inviter les enfants de vos voisins. 

 
Pour mémoire, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide 
d'outils ou appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ne peuvent être 
effectués que : 

¶ les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à19h30, 

¶ les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 
¶ les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.  
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Le Dossier  :  
80 années après la libération  !  

Ils habitaient Sideville et se souviennent ...  
 
 

Voici lôarticle paru dans notre petit journal de Juillet 2004 (nÁ 19). Il nous semble 
important que ces témoignages de Sidevillais  soient rappel®s ¨ lôoccasion de lôann®e des 

80 ans du Débarquement. Depuis la plupart de ces témoins nous ont quittés...  
 
Ils se nomment Jean Mouchel, Léon Gaumain, Janine Hairon, Georges Simon, Martin Lecourt, Elyse Ferey 
et ils nôavaient pas encore 20 ans lorsque la guerre fut d®clar®e. 
Ils habitaient Sideville et furent les t®moins dôune ®poque qui marqua cruellement notre histoire. 
Aujourdôhui, pour beaucoup dôentre nous qui sommes n®s apr¯s la guerre, ils ont accepté de nous livrer leurs 
t®moignages empreints dô®motions et riches en souvenirs. 

Lôarriv®e des Allemands 
Le 18 Juin 40 fut une journée historique pour Sideville.  
Une colonne blindée allemande commandée par ROMMEL est signalée aux Pieux à 9h30 et arrive au 
Coignet une heure plus tard. Elle est bloquée quelque temps au virage de la Croix Blondel par un tir 
dôartillerie. Un officier allemand est tu® et enterr® ¨ la h©te au Hameau Colette par les Allemandsé Jean 
Mouchel se souvient encore de deux bottes noires qui d®passaient du solé. 
Les allemands mettent en batterie 2 canons au Hameau Colette, puis continuent leur progression vers 
Cherbourg. Le convoi sera de nouveau bloqué au niveau du Blanc Ruisseau à Octeville entre 11h et 18h. 
Déjà des prisonniers à déplorer : Max Philippe est fait prisonnier le 19  juin 40 dans le bois du Mont du Roc. 
Désiré Hamelin, sera un des premiers Sidevillais à être fait prisonnier sur le front à Dunkerque. 

Lôoccupant sôinstalle 
Lôoccupation commence un peu partout sur la commune, en particulier au Nord des Monts  : de nombreux 
baraquements y seront implantés, bien camouflés dans les bois du Mont du Roc (un propriétaire en prend 
pr®texte pour demander une remise dôimp¹t). 
La Kommandantur sôinstalle ¨ la «Maison de Sideville», devenue « Manoir de St Ouen » et y installe également 
son hôpital. Le QG de la marine allemande prend possession du château Loysel (avenue du Mont du Roc). 
Le Fort de Sideville, ®quip® de 4 canons par lôarm®e fran­aise pour la d®fense de Cherbourg, sera détruit par 
les Français en 40 puis rééquipé plus tard par les Allemands. 
Les Allemands se construisent, au lieu-dit «Le Boulay» une piscine qui est alimentée par une source venant 
du Mont du Roc et se jetant dans la Divette. 
Au Mont  du Roc, la propriété  de Monsieur  Léon Marie  vendue pendant la guerre à 
la famille  Simon, est également occupée par une garnison. On y trouve encore 
aujourdôhui les traces de talon des crosses de fusils des soldats dans lôescalier qui 
mène au grenier (cf photo).   
Le pont  de Martinvast  était pris par les allemands. Lôun dôentre eux est monté en 
moto jusquô¨ la maison et y a trouvé des soldats français retranchés dans la cour. 
« Bougez pas on arrive » aurait -il  lancé avant de partir  chercher du renfort.  Les allemands sont ainsi revenus 
avec un char, ont fait  aligner tous les fusils français au sol et les ont broyés avec le char. Les français ont 
ensuite tous été fait  prisonniers.  
Il  nous a également été relaté que pendant lôoccupation, les allemands faisaient du canoë kayak entre le Pont 
des Amours et la laiterie. 
Le Fort  de Sideville, équipé de 4 canons par lôarm®e française pour la défense de Cherbourg, sera détruit  par 
les Français en 40 puis rééquipé plus tard par les Allemands. 
Les Allemands se construisent,  au lieu-dit  «Le Boulay» une piscine qui est alimentée par une source venant 
du Mont  du Roc et se jetant  dans la Divette. 
Peu après le débarquement, les américains arrivèrent  à Sideville. Les aïeux de Maurice Simon lui  ont raconté 
lôhistoire suivante : dans la cour de la maison, les soldats américains jouaient  dans le ruisseau en amont du 
lavoir  de la cour. La servante avait été voir  lôofficier pour lui  demander de les faire cesser de remuer lôeau du 
ruisseau, lôeau du lavoir  était toute boueuse ! Lôofficier lui  répondit  « Madame, laissez-les jouer, ils repartent  
au front,  ils nôen reviendront  peut-être pas ».  
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Des heures sombres, un lourd  tribué Voici ce quôa dû payer notre village ainsi que ses habitants 
pour survivre pendant lôoccupation puis lors du débarquement. Précieux sont ces témoignages ! 
Nous sommes heureux de pouvoir  vous les faire partager une nouvelle fois à lôoccasion du 80ème 
anniversaire du Débarquement. 
 
Vous pourrez au cours de vos balades sur le territoire  de la commune observer les stigmates de 
la guerre et avoir une pensée pour ses anciens habitants et défenseurs.  



30 

 

Nos artisans, nos commerçants  
 

Nouveau  :  Lôatelier LETAN -BLESTEL  
 

Depuis le 1er septembre, lôATELIER LETAN BLESTEL a emm®nag® dans son 
nouveau b©timent dans la Zone dôActivit® du Coignet qui comprend : 

¶ Un Accueil-Showroom ¨ lôentr®e de 50 m2 en ossature bois 

¶ Des bureaux administratifs 

¶ Un Atelier pour la fabrication Bois, Agencement, Charpente 

¶ Un Atelier pour la fabrication PVC 
 
Qualifi®e RGE et r®novateur BBC pour la r®gion, lôentreprise de menuiserie 
g®n®rale îuvre pour la r®novation globale de lôhabitat. Elle travaille le bois massif, 
les panneaux d®riv®s en m®lamin® et stratifi®. Elle intervient sur la charpente, le 
bardage, lôisolation thermique, lôagencement int®rieur, la pl©trerie et fabrique 
dans son atelier, ses propres menuiseries PVC avec des profils de la marque 
SCH¦CO. 
LôAtelier Letan Blestel intervient sur le Nord Cotentin gr©ce, notamment, ¨ sa 
flotte de 9 v®hicules. Lôentreprise sôadresse aux particuliers, aux professionnels et 
aux collectivit®s territoriales. 
Site internet : https://atelierlb.eu  - Tél. : 02-33-44-02-91 

 
 

 

Nouveau  : Jérémy , franchisé Ecolave  
 

Ecolave Cherbourg, sp®cialis® dans le nettoyage et la r®novation automobile, 
intervient ¨ votre domicile o½ sur le lieu de votre choix. Il s'adresse aussi bien 
aux professionnels qu'aux particuliers. 
Sa comp®tence s'®tend ¨ tous types de v®hicules, que ce soit une voiture, un 
v®hicule utilitaire, un poids lourd, un autocar, un camping-car, etc. Que vous 
ayez une flotte de v®hicules ou simplement votre v®hicule personnel ¨ 
nettoyer, Ecoclave est ¨ votre service. 
 
J®r®my propose ®galement diverses prestations d'entretien ou r®paration. 
Il sôoccupe non seulement de l'entretien de vos tissus et cuirs de v®hicules (smart repair), mais 
aussi de vos meubles de maison (canap®, matelas, tapis et autres). 
Tous les services peuvent °tre command®s individuellement, sur demande. 
Ecoclave se d®place dans un rayon d'environ 20 km autour de Cherbourg-en-Cotentin. 
De plus, un service de convoyage peut °tre parfois possible ou bien le pr°t d'un v®hicule le temps 
de la prestation. 
Contact : Jérémy Lajoie - Tél : 06.70.79.75.78 - Mail : cherbourg@ecolave.fr 

https://atelierlb.eu/
mailto:olivier.causse@ecolave.fr

